
  
  

  

Lierié - États - Fraeritié 

RÉPUBLIQUE FR ANCAISE 

  

rérect URE DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
ET DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 

  

Bureau de l'Aménagement di Temitoirs 
ét de l’Environnément | 

  

N° 2008/445 | 

|   
Arrié préfectoral complémentaire 

LE PRÉFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Modification de certains arlicles et cortalnes dispositions de Parrôté préfectoral 
d’autorisation consécutive à la cessation d'activité de l'atelier de gaivanisation et des 

installations: connexes et |prescripéon additionnelle 
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: Vu le code de l'envi ironnement, et notamment le titre | du ve ev pour ses parties législative 
et réglementaire, ' 

   Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvo es préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et les dépa 

     | 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2005/27 
TUBES, dont le we social est situé 1 00 rue du M 

    l'exploitation de stockages. d'acide sulfu ique et d'acide 
ue et d'élimination de rate des transformateurs au PCB. par la société 

LORRAINE TUBES en date du 15 mai 2008, 

   
  

Vu l'avis favorable émis par le Éonseil Départemental de tEnvronnement et et des Risques 
Sanitaires et Technologiques (COERSN) lors de sa séance du 1* juillet 2008,          int que les activités et lnstalletions arrêtées définiti ement ont été susceptibles de 

n impact sur lervironneent, à 

   
   

das né “arrêtées défi hitivement sont 
conservés dans lempliée du Mate LORRAINE 1 TUBES pour un usage interne, 

Sur proposition du Secrétaire Géfiéral ide la préfecture 

  
    

    
         

   

     

       

  
         



        

  

  

ARRÊTE 

: Article 1: 

Les prescriptions de l'article 1.2, 1 de l'arrêté préfectoral n° 2005/277 du 1% décembre 2006 
autorisant la Société LORRAINE TUBES, dont le siège social est situé 1 00 rue du Maréchal 

: Foch 54720 LEXY, à exploiter sûr le territoire des communes de REHON, CUTRY et LEXY, 
Une. usine de fabrication de tubes en acier par formage à froid et à chaud sont abrogées et 
remplacées par les prescriptions < suivantes : 

   
    Capacité totale des 

      
  

  

  

      

  

      

  

Rubrique Désignäion dé l'activité ‘installations 

Travail mécanique des métaux par formage, usinage: 
2560.1 Puissance supérieure à S00KW : 6666 KW + 10 04 KW 

installation de compression où de réfrigération 
fonctionnant à des pressions manométriques 

2826.2.a supérieures à 1bar || 1315 KW +2 000 KW 

Puissance supérieure à 5 500 KW 
Refroidissement par dispersion d'eau dans un flux 
d'air 

2921.14 La puissance thermique évacués maximale étant SE2 KW 
supérieure où égale à 2 000 KW 

n _ F'Application à froid de vernis à base de liquides 80 + 15 kg 
2940.2.b |inflammables de 1ère éatégoris, Fapplication étant Qég = 47.5 kof 

faite par pulvérisation | (3% de solvants) 
£ ani Dépôt de liquides riens de Têre et 2ème ane 
1430 catégories us 1 000 Fes de gasoil      

  

      

  

|| À = AUTORISATION D= DECLARATION NC = NON CLASSEE 

‘ La capacité annuelle de production de l'usine & sera de 570 000 tonnes de tubes noirs. 

Article 2 : 

es prescriptions des articles s 
1° décembre 2006 sont abrog 

    

    

  

menée dans le but 

p 
station de neutralisation, 

- installation de combustion, 
- tours aéroréfrigérantes, 
- transformateurs aux RCE. 
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sn sur les différents compa 

  

    

      

  

    

     
     



  

Eile devra comporter : 
- une étude historique dès activités dorées, - 

- une caractérisation des milieux impactés par ces activités, 

- unschéma conceptuel présentant les cibles à protéger, 

- une évaluation du risque de transfert de pollution vers les intérêts mentionnés à 

_ Particle L511-1 du code de l'environnement, : 

- la proposition des moyens de protection et de prévention de l'envirennement, 

- la proposition des moyens de surveillance associés aux sources de pollution 

éventuellement mises en évidence. 

   

  

L'étude devra être rendue dans un délai maximal de 4 mois à compter de la date de 

notification du présent arrêté. : 

  

Article 4 — information des tiers 

En vue de l'information des tiers : 

. 4°- une copie du présent arrêté sera déposé en mairie de LEXY et pourra y être consultée. 

| par toute personne intéressée, | 

2°. un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles. l'installation 

est soumise sera affiché dans l4 mairie précitée pendant une durée minimum d'un mois. Le 

maire établira un procès-verbal constatant l'éccomplissent t de cette formalité et le fera 

| parvenir à la préfecture. 
Le même extrait sera affiché en permanence ( de façon visible dans l'installation par les:soin ns: 

de l'exploitant. 
3°. un avis sera inséré par la préfecture et aux frais de- 

diffusés dans le département. 

  
    

  

  Article 5 - Droit des tiers   
  

  ‘M le directe service. F . 
M. le directeur régional de l'environnement.    

NANCY, le e21 OUT 2008 

        
  

          

  

   

    

  

   
    

  

  
   

   


